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ARTICLE PREMIER 

Obligations fondamentales 

1. Les Parties contractantes limitent, reduisent et previennent les 
activites relevant de leur juridiction ou de leur controle qui ont des 
effets defavorables sur la couche d'ozone stratospherique ou risquent 
d1 en avoir. 

2. A cette fin, elles prennent toutes les dispositions legislatives, 
administratives, techniques et autres necessaires, en particulier celles 
qui sont precisees dans la presente Con-~ention et dans ses annexes. 

ARTICLE 2 

Cooperation 

Les Parties contractantes cooperent activement entre elles ainsi 
qu'avec les organismes internationaux competents pour definir des 
politiques et des strategies tendant a la protection de la couche d'ozone 
stratospherique et pour les harmoniser. 

ARTICLE 3 

Echange de renseignements 

1. Pour remplir les obligations enoncees aux articles premier et 2 de 
la presente Convention, les Parties contractantes s'engagent a faciliter 
et a encourager 11echange de renseignements pertinents d1ordre juridique, 
scientifique et technique concernant les me&ures prises ou prevues pour 
limiter et reduire les rejets de substances qui ont des effets defavorables 
sur la couche d'ozone stratospherique ou risquent d'en avoir. 

2. Les Parties contractantes fournis.sent en particulier aux organes 
crees en application des articles 7, 8 et 9 de la presente Convention tous 
les renseignements d1 ordre juridique, scientifique et technique sur les 
activites relevant de leur juridiction ou de leur controle qui ont des 
effets defavorables sur la couche d'ozone stratospherique ou risquent d'en 
avoir. 

ARTICLE 4 

Rapports nationaux 

Les Parties contractantes etablissent un systeme de rapports perio­
diques qui englobe tousles renseignements necessaires sur les activites 
relevant de leur juridiction ou de leur controle qui ont ou risquent 
d'avoir des effets defavorables sur la couche d'ozone stratospherique, sous 
une forme qui sera fixee par la Conference des Parties instituee en appli­
cation de l'article 7 de la presente Convention. Les rapports sont soumis 
au secretariat cree en application de 11 article 8 de la presente Convention. 



ARTICLE 5 

UNEP/WG.69/3 
Page 3 

Transfert de techniques et de connaissances 

Les Parties conttactantes eneourageiit, par la collaboratj.on des 
organes crees en application de la presente· Convention, le transfert de 
techniques et de counaissances, notamme:nt :. 

a) 
requis; 

Par la formation du personnel scientifi4ue•et technique 

b) Par la foumiture du materiel et.· de• DlOyens. necessaires a la 
recherche et a la surveillance; 

c) Par la coununication de·renseigneuients·sur les techniques· 
nouvelles appelees a remplacer celles qui ont des effets defavorables 
sur la couche d'ozone stratospherique ou risquent d'en avoi:r:. • 

ARTICLE 6 

Organismes • designes 
. . 

Chacunedes Parties·contractantes designe, .aux fins de la presente 
Convention, un ou plu~ietirs org.anismes appropries qui sont charges·: 

a) D1 etudier et de suivre les activites ·relevant de la.juridiction 
ou du cantrole de.la Partie contractante corisideree qui ont des effete 
defavorables sur la couche d'ozone stratospherique ou risquent d'en 
avoir; 

b) 
et 4. 

De fou:rnir et recevoir les renseign•nts vises aux .articles 3 · 

ARTICLE 1 

Conference ·des Parties 

1. Une Conference des Parties est convoque~ au·plus tard cians les deux 
ans qui suivent l'entree en vigueur de la presente Convention. 

2. Par la suite, les Parties se reunissent en conference tousles deux 
ans, a moins que la.Conference n'en decide autrement, ou·elles se reunissent 
a n'importe quel monient sur demande·ecrite .d'un .tiers au mains des Parties 
contractantes et convocation du secretatiat. La premier·e Confirence des 
Parties est convoquee par le secretariat du Programme des Nati,ons Unies 
pour 1' environnement (PNUE). • • 

. . 
J. L~ Conference elit son president et exatliiile ·et adopte.sonreglement· 
interieur. 

4. Lorsqu'elle se reunit, la Conference exerce:la supervision gen~raie 
de l' application de la· present¢ Convention· et. ·: 
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a) Prend les niesure,· neces~aire~ P®i" ~u~ le secrEta.~iat pui~·se 
remplir ses fonctions _et. pr~nd les • dispositions• fiuanciere.s _i;-equhes_; 

b) Examine et.~dopte les· anJ.eQ.demen~s a 1,- pi-esente Convention etl 
ses a:nnexes confoPDement a~ dispositions_- du paragraphe ' l de· l .'-article .12 .,~ 
de l' ar-ticie p; 

c) Eltamine. et , adopt~ de llQ\!.V8ll~s. a~nexes. ·a la p,;-eserite. (;onv~Q;~ion • 
conf onibent • aux di'sposition.s 'du pai'agraplie. t de l' ardcle i2;' • • 

d) • Formule des recouunandations .sut .les mesure-s relative~ a .1•obj.et 
-de la presente Convention; 

. . . . • . . 
e) Examine 111 situation ·d,e la· couche d'·ozone. stratr:,spherique; 

£) Examine 'les. '.progres realises dans l ·'appli'caiio~ :·d~ ·1~ p~esente •.. 
Convention et ·etudie les tappc,r'ts. nationaux pre'sentes .au secretariat_ en..·· • 
application de l'article 4 ain11i·que ·1es rapports qui lui'sont soulliis par 
le secret.ariat ~ les group es de· tr;avaU et le. C01µ.d _scieti.tif ique et 
technique inetit\le _· en applicati_on ·de l:'•rtic.le 9 de: la pr.es~nte Convention; . . . . . . . . 

g) ._. Definit les 111esures .pr~pres --~ i~tter cQntre "lei. . substance·s qui. 
ont ou·risquent d'avoir des effets ·defavoiabl_es sur la co\1.che d'ozone 
stratospherique et adopte.des lignli!s directrices .pour·la1nise au point de 
techniques de re:mplacemetit et fixe· des criteres .en vue de limiter les . • 
effets defavora1?les • e1terces sur. la ~ouche 4' ozo~e ·' ~tratospherique;- • • 

. h) Cri~ · les .. group~s. de travail $tientifiqu.e, •. t;;·echnique OU jurid:i.que 
necessaire.s a 1 'application· 'de l-a. present:e Conventi<,~:.. • • • 

. . . . . . . . . ' . . 
. . . . . . 

i) .·. s i ass~re, . le. cas ~cheant, les, se~ices d' orgsnl•s regiona~ et 
d'~utr~s organismes internationa\l:it·cOUlp.etents,·de l'Organisation mondiale 
de ·la sante ·(OMS}. e·t de l'Organ.isation Jneteoro:t.ogique mondiale • (OMM). afin 
que. c.es organis111es et. organisat-ions ·ct)llaJfox:ent: atg; recherches scienti- .. 
fiques et aux autres activites conformes • aux ol>Jectifs. de l~{presente · 
Convent ion; • • • • • 

. j). Elle pretid toutes. -les autre:s ,nes~;es Jugees aecessaires a la 
rli'alii;ation des objectifs de la ·present:e Convention. 

. • , • • . • • . • •• , . I • 

s·. • • L' O~ganisS:tion. des .Nati~n·s -uril.e:slt s~s· i~stitutions speciaHsees et 
11 Agence internatioriale de i 'energie at.omJque ·de liieJDe que tout Etat qui 
.n' est pas par tie a -l·a • ·presente Conventi.¢n peuvent . se • faire representer aux 
reunions d~ la Conf~rei:ice. clesParths par ·des ·observateurs qui auront le 
dl'oit de._participer a· ses- travaux tnais. n.' au~ont p$s .. le :droit de vote. 
Tout organe: ou organism.e ·techniqueJQent qualifie p9ut: .s '9ccupei:-· de la 
p1;0.tection d.e la .eouche· d'o.zone~. q'1'il !i!!agisse. d'un organiS!lle gouverne-
mental OU non gouvernemertt,-:L, P:ational: OU internad.onai,. qui a info~ le 
secretariat· d.e son· desi;r de . se faire reprei,ent·er aux dun.ions de la 
Conference.peut· etre autor-ise a-y prendre par~, a moins qu,un tiers au 
moins 4e .Parties pr,aentes ll "y fasae obj_ection.-' ••• Une: fois •• adults, ces 
observateurs auront le d-roit. de .participer aux travaux,. mais:· n' auront 
pas le droit • de vote. • • • • • 
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t . A la date d'entree en vigueur de la presente Convention, le Directeul' 
executif du Programme des Nations Unies pour l'environnement met en place 
un secretariat. 

2. Le secretariat peut prendre toutes dispositions a caractere financier 
en application du paragraphe 4 A de l'article 7. 

3. Toute Partie contractante qui n'est pas membre du PNUE contribue de 
maniere appropriee au financement des depenses fai tes par le secretariat 
dans l'exercice de ses fonctions. 

4. Le secretariat est situe dans les locaux du secretariat du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement. 

5. Les fonctions du secretariat sont les suivantes: 

a) Organiser la Conference des Parties et en assurer les services 
de secretariat; 

b) Organiser les reunions du Comite scientifique et technique cree 
en application de 11article 9 de la presente Convention ainsi que celles 
des groupes de travail institues par la Conference des Parties et en assurer 
les services de secretariat; 

. c) Entreprendre des etudes scientifiques et techniques, conformement 
aux programmes approuves par la Conference des Parties, afin de s'acquitter 
des obligations stipulees par la presente Convention; 

d) Rassembler, analyser et presenter a la Conference des Parties 
et au COlllite scientifique et technique, institue en application de 
l'article 9, ainsi qu'aux groupes de travail, les renseignements commu­
niques par les Parties a la presente Convention conformement a 
!'article 3; 

e) Analyser et presenter a. la Conference des Parties les rapports 
nationaux etablis par les Parties, conformement l l'article 4, et prier 
lesdites Parties de conmuniquer tous renseignements supplem.entaires 
neeessaires a l'application de la presente Convention; 

f) Appeler l'attention des Parties sur toute question touchant 
lea objectifs enonces dans la presente Convention; 

g) Etablir des rapports sur ses travaux et les presenter a la 
Conference des Parties; 

h) S'acquitter de toutes autres fonctions que la Conference des 
Parties j_uge necessaire de lui a.ttribuer. 
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ARTICLE 9 

Comite scientifique et technique 

Aux fins de la presente Convention, un Comite scientifique et 
cree. Ilse compose des representants des Parties contractantes. 
definit et adopte le reglement interieur du Comite. 

Les Fonctions du Comite sont les suivantes: 

_technique est 
La Conference 

a) Coordonner et favoriser les recherches sur la formation et l'appauvris­
sement de la couche d'ozone stratosphe~ique et, entre autres, les recherches sur 
les processus· chimiques de 1' atmosphere, les mecanismes de reaction, la 
modelisation et les methodes et les instruments de mesure; 

b) Organiser la surveillance de la couche d'ozone stratospherique ainsi 
que des substances qui influent sur cette couche; 

c) Etudier ·les incidences de l'accroissement du rayonnement ultraviolet sur 
la sante de l'homme, les ecosystemes terrestres et aquatiques et le climat ainsi 
que d1autres effets provoques par les rejets de chlorofluorocarbones; 

d) Examiner les renseignements re~us par le secretariat et les rapports 
nationaux presentes ctonformement a l 'article 4 de la presente Convention, et 
prier les Parties contractantes de fournir tous renseignements supplementaires 
qui seraient juges necessaires par le Comite, conformement aux dispositions 
de la presente Convention; 

e) Elaborer des mesures de lutte .contre les rejets de substances ayant, ou 
susceptibles d'avoir, des effets defavorables sur la couche d'ozone stratospherique 
et des lignes directrices aux fins demise au point de techniques de remplacement 
et faire rapport a la Conference sur les travaux menes a bien dans le cadre des 
activites du Comite; 

f) S'acquitter 4e toutes autres fonctions que la Conference des Parties 
juge necessaire de lui attribuer. 

ARTICLE 10 

Reglement des differends 

1. En cas de differends entre Parties contractantes au sujet de l'interpretation 
ou de l'application de la presente Convention, les Parties s'efforcent de 
parvenir a une solution par voie de negociation. Faute de parvenir a un accord, 
les Parties interessees recourent aux bons offices d'une troisieme partie 
contrac~ante, d'une organisation i nternationale coinpetente ou d'une personne 
qualifiee ou, conjointement, leur deinandent d'assurer leur mediation. 
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2. Siles Parties interessees ne parviennent pas a resoudre leur differend 
par voie de negociation ou si elles ne sont pas en mesure de s'accorder sur 
l'une des procedures enoncees ci-dessus, le differend est, apr~s accord des 
Parties interessees, soumis a un tribunal ad hoc,.a une cour permanente 
d'arbitrage ou a la Cour internationale de Justice. 

ARTICLE 11 

Les annexes 

Les annexes font partie integrante de la presente Convention. 

ARTICLE 12 

Amendements·a la eonvention et aux annexes et 
adoption de nouvelles annexes 

1. Toute Partie contractante peut proposer des amep.dements a la presente 
Convention et aux annexes y relatives ou l'adoption de nouvelles annexes 
et demander la convocation d'une reunion de la Conference des Parties aux fins 
d' exam.en de ces propositions. Le secretariat distribue lee.di tes propositions 
a toutes les Parties contractantes. 

Si, dans un delai de six mois, a compter de la date de communication des 
propositions, un tiers au m.oins des Parties contractantes repond favorablement 
a ladite demande, le secretariat convoque la Conference. 

·2. Les am.endements et.les nouvelles annexes soot adoptes a la majorite des 
deux tiers des suffrages exprimes par les Parties contractantes. A cette fin 
"suffrages exprimes par les Parties" s'entend des voix pour et des voix contre 
enregistrees. 

1. Une Partie 
au secretariat, 
de son adoption 

AR.TICT..E 13 

Procedure simplifiee d'amendement 

contractante peut proposer, par communication ecrite.adressee 
un amendement a la presente Convention ou a ses annexes en vue 
selon une procedure simplifiee. 

2. Le secretariat porte toute communication dans ce sens a la connaissance de 
toutes les Parties contractantes. 

3. Si, au cours des six mois qui suivent, une Partie contractante fait objection 
a l'amendement propose ou a la propositi on tendant a l'adopter selon une 
procedure simplifiee, celui-ci est considere comme rejete. Le secretariat 
adresse une notification dans ce ·sens a toutes les parties contractantes. 
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Si, a l'expiration du delai de six mois, aucune Partie contractante n'a presente 
d'objections a l'amendement propose ou A l a proposition tendant a l'adopter 
selon une procedure simplifiee, ledit amendement est considire comme adopte, 
Le secretariat adresse \llle notification dans ce sens a toutes les Parties 
contractantes. 

ARTICLE 14 

Entree en vigueur des amendements et des nouvelles annexes 

1, Tout • amendement ou nouvelle annexe entre en vigueur a 1 'egard des Parties 
contractantes qui les ont acceptes soixante jours apres le depot par les deux 
tiers des Parti es ··a' wi instrument d' acceptation de cet amendement ou de cette 
nouvelle annexe aupr~s du depositaire. Par la suite, cet amendement ou cette 
nouvelle annexe entrent en vigueur a l'egard de toute autre Partie contractante 
soixante jours apres le depot par cette Partie de son instrument d'acceptation 
de cet amendement ou de cette nouvelle annexe. 

2. Tout Etat qui devient Partie a la Convention apres l'entree en vigueur 
d'amendements ou de nouvelles annexes conformement au paragraphe 1 sera, sauf 
indication contraire de sa part: 

a) Considere comme Partie a la presente Convention telle qu'elle a ete 
amendee et completee par de nouvelles annexes; et 

b) Considere comme Partie a la Convention, non amendee et sans ses 
nouvelles annexes, vis-a-vis de toute Partie contractante qui n'est pas liee 
par ces amendements ou ces nouvelles annexes . 

•• 'AR'f'lct.E 15 

Reserves 

Auc\llle reserve ne peut etre faite a l'egard des dispositions de la presente 
Convention. 

ARTICLE 16 

La presente Convention est ouverte a la signature a . ... ..... ... .. . .... . ... . 
a partir du . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . par ...... .... .. . . . ...... . ... .... ... . 

ARTICLE 17 

Ratification, acceptation, approbation et adhesion 

1. La presente Convention est soumise a la ratification, acceptation ou 
approbation. 

2. A compter du ...... . , les Etats et organismes vises a l'article 16 peuvent 
acceder a la presente Convention. 

3. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion 
sont deposes aupres du Directeur executif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, qui remplit les fonctions de depositaire. 



ARTICLE. 18 

Entree en vigueur de la Convention 

UNEP/WG.69/3 
Page 9 

1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour 
suivant la date de depot du .... eme instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion. 

2. A l'egard de chaeune ·.des Parties contractantes qui ratifie., . a~cepte ou 
approuve la presente Convention OU y adhere apres le depot du •••• eme instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, la Canvention 
eritrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date de depot par 
ladite Partie de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion. 

ARTICLE 19 

Denoneia tion 

Aprea !'expiration d'un delai de cinq ans a compter de la date d 1entree 
en vigueur de la prese.nte Convention a l'egard d'"une Partie · contractante, 
ladite Partie pourra a tout moment denoncer la Convention par notification 
ecrite donnee au depositaire. •• Toute denonciation prendra effet le quatre-vingt­
dixieme jour suivant la date de sa reception par le depositaire. 

ARTICLE 20 

Fonetions du depositaire . 

Le Directeur executif du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
informe tousles signataires et tousles Etats ayant adhere a la presente 
Convention des signatures, du depot des instruments de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion, de l'entree en vigueur de la presente Convention, 
des amendements apportes a cette derni~re et des notification de denoneiation. 

Une copie certifiee eonforme de la 'presente Convention sera co111mtm.iquee des 
son entree en vigueur par le Directeur executif du. Programme des···Nations Unies 
pour l'environnement au Secretariat- de l'Organisatian des Nations Unies~en vue. 
de son ·;enr.egis'irement et de sa publication conformement a 1' article 102 de la 
Charte des Nations Unies. 
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ARTICLE 21 

Textes faisant foi 

L·'original de la presente Convention, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, fran~ais et russe font egalement foi, sera depose aupres 
du Directeur executif du Programme des Nations Unies pour l'eavironnement. 

En foi de quoi les soussignes, ace duinent autorises, ont signe ·1a 
presente Convention. 

Fait a •• •• •• • •· •• ••• ••••• • ••• ••• ••• •• ♦ •• •••••••• • • ••• ••• •• • ••••••• •••• •• •••• 


